
 
 

La pêche artisanale 

11 points de réforme pour une pêche plus juste 

 

Introduction : poids économique et social de la pêche artisanale : 

xxxxxxxxxxxxx 

 

A partir de constats circonstanciés, concrets et précis mettant en danger leur activité, les artisans 

pêcheurs font les propositions suivantes dans le but de protéger leur équilibre dans un esprit 

constructif. 

1 – Réforme de la gouvernance des institutions de la pêche : 

a – Constats : 

La pêche artisanale n’a pas de représentation patronale. 

La pêche industrielle est surreprésentée dans les organismes gouvernant la pêche. 

Existent deux structures : 

- Le comité des pêches qui délivrent les licences de pêches dont les commissions sont opaques 

- Les organisations de producteurs (ou comités de producteurs) qui fixent les quotas. 

La problématique dans ces structures, du point de vue des représentants de la pêche artisanale, est le 

manque de représentativité de ces derniers, le manque de transparence des décisions et d’intégrité 

de leurs représentants.  

L’élection des représentants de ces institutions se fait sur désignation (cooptation) et les désignés 

votent pour élire leurs présidents. 

b - Propositions des artisans-pêcheurs : 

➢ Modifier le mode scrutin au sein du comité des pêches et des organisations de producteurs 

en : 

- Elargissant la base des votants à tous les professionnels de la filière pêche  

- Optant pour un scrutin proportionnel afin que tous les acteurs de la filière soient représentés 

➢ En faisant délivrer les licences de pêche par un organisme indépendant avec avis consultatif 

(voire conforme) du comité des pêche qui aura préalablement été réformé 

➢ En faisant fixer les quotas par un organisme indépendant sur proposition des organisations 

scientifiques avec avis consultatif (voire conforme) des organisations de producteurs 

➢ Mettre en place un non cumul des mandats 

➢ Elargir la gouvernance de ces institutions au Sous-préfet (ou un représentant de l’Etat), un 

membre de la DDTM, des scientifiques et toutes les professions de la pêche 

 



 
 

2 – Les quotas : 

a- Constats : 

Les quotas sont déterminés par des organismes scientifiques tels IFREMER, Pelagis et CIEM. Mais les 

relevés sont faits au même endroit depuis des années. Or, les poissons sont des êtres vivants qui 

bougent en continu. Ce qui ne signifie pas qu’une espèce donnée est menacée. Les pêcheurs sont 

soucieux de l’équilibre des espèces qui garantit leur propre survie. Ils sont aux premières loges pour 

observer le vivant et savent comment fonctionnent chaque espèce au quotidien.  

L’antériorité des bateaux : ce principe pénalise lourdement la valeur des bateaux des pêcheurs. De 

plus l’antériorité n’est pas significative car rapidement obsolète. 

Les pêcheurs sont informés au dernier moment des quotas. Ils ne peuvent donc pas anticiper, ce qui 

fragilise leur modèle économique. 

 

b – Propositions des artisans-pêcheurs  : 

 

➢ Modifier, en concertation avec les pêcheurs, les modes de prélèvements scientifiques 

déterminant les quotas 

➢ Instaurer un préavis avant la mise en place de nouveaux quotas. 

➢ Mutualiser les quotas entre régions comme, par exemple une bourse aux quotas, qui 

permettrait de faire des échanges d’une zone géographique à l’autre 

 

3 – Les zones spatio-temporelles : 

Ce sont les aires marines protégées, les parcs naturels, les parcs éoliens. 

a- Constats : 

Ces zones viennent diminuer les zones de pêche. 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 

4 – Le plan cétacés :  

a- Constats : 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 

 

 

 

 



 
5 - Le prix du carburant : 

a- Constat : 

Avec la flambée du coût du carburant les marges s’effondrent. 

Le gasoil est un des premiers postes de dépense des pêcheurs. 

L’attribution de l’aide mise en place par l’Etat est conditionnée à une procédure administrative trop 

complexe. 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

Mettre la ristourne carburant directement à la pompe. 

 

6- Les zones intérieures des 12 000 : 

a- Constats : 

Les dédommagements tombent dans les caisses des comités des pêches et sont fléchés vers les gros 

armateurs industriels 

b- Proposition des artisans-pêcheurs : 

 

7 – Le plan de casse dû au brexit : 

 
a- Constats : 

En raison du brexit, les pêcheurs ont perdu des marchés. 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

Inclure dans les missions des comités des pêches (sous réserve d’une réforme garantissant l’égale 

représentativité – cf point1), celle de développer de nouveaux marchés 

 

8– Le permis à points : 

a- Constats : 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 

9- VMS : 

a- Constats : 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 

10– Les comités de survie : 

a- Constats : 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 



 
 

11- La remise en état du port de pêche de Lorient : 

a- Constats : 

b- Propositions des artisans-pêcheurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


